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Cette présentation a pour ambition de présenter une vue générale des problèmes que vivent les femmes victimes de la traite aux fins de prostitution en Italie, originaires d’Afrique de l’Ouest, et en particulier du Nigéria.  Nous expliquerons brièvement certaines des dynamiques sociales, économiques et culturelles de la traite, ainsi que ses multiples effets sur les femmes du point de vue psychologique, médical et social. Nous examinerons également les transformations de ce phénomène et les différentes politiques sociales mises en place par le gouvernement italien et les structures non gouvernementales, pour porter assistance aux  victimes de la traite. Nous analyserons également le cadre légal utilisé à cette fin. Nous en ferons une critique et donnerons en conclusion quelques suggestions pour établir des stratégies et des programmes pour combattre la traite. 

Avant propos :
La traite des personnes en Italie concerne des mineurs, des travailleurs, des jeunes filles et des jeunes femmes. Les mineurs sont exploités dans des activités illégales diverses telles que la mendicité, le vol, l’adoption internationale, et nous craignons également qu’ils soient aussi utilisés dans la pornographie et le trafic d’organes, etc… Les ouvriers sont exploités dans des emplois où ils sont forcés de travailler dans des conditions inhumaines, ou bien ils sont utilisés dans des activités criminelles. Ils n’ont aucun espoir de voir leur statut légal régularisé, et la plupart du temps, ils sont vite intégrés dans des cercles criminels. Les jeunes filles étrangères et les femmes originaires d’Afrique et d’Europe de l’Est  sont vendues pour la prostitution dans les villes italiennes. La situation de la traite aux fins de prostitution comporte différentes facettes qui dépendent largement du pays d’origine. Il y a les femmes qui viennent d’Afrique et de régions musulmanes, où la prostitution est totalement interdite - sauf dans de rares occasions- et elle est généralement cachée.  Les femmes qui sont déjà dans la prostitution et qui dissimulent leur activité dans leur pays sont amenées en Italie dans le même but, avec la promesse de gagner plus en s’exilant. Certaines femmes déjà prostituées originaires de régions où la prostitution se fait de manière plus ouverte, comme l’Europe de l’Est, l’Asie – dans des pays comme la Thaïlande ou certaines régions de l’Inde - peuvent accepter de venir en Italie pour gagner plus d’argent. Il arrive qu’on leur fasse croire qu’elles travailleront dans des night-clubs, en tant que  « danseuses » ou « hôtesses ».  

La majorité des filles qui sont vendues dans la prostitution sont originaires du Nigéria. (Il arrive cependant que l’on trouve des  femmes venant du Kenya, du Ghana ou de la Côte d’Ivoire). La proportion des femmes originaires du Nigéria pour la prostitution en Italie est le plus important et ne cesse de grandir.
 Les autres pays d’origine qui amènent des femmes en grand nombre sont la Roumanie, la Moldavie, l’Albanie, la Russie et la Bulgarie. 
Il existe des différences dans les modalités de la traite selon que les femmes et les filles sont originaires d’Afrique ou d’Europe de l’Est. 

La traite aux fins de prostitution du Nigeria :

La traite des femmes et des jeunes filles nigérianes aux fins de prostitution à destination de l’Italie a commencé  durant la deuxième moitié des années 1980. Cette situation a suivi  les programmes d’ajustement structurels imposés par le Gouvernement nigérian à la demande du Fonds Monétaire International, programmes qui ont engendré de graves difficultés économiques.
 Les femmes ont commencé à quitter le pays sur la promesse d’emplois fabuleusement bien payés dans des usines, des bureaux et des fermes en Europe. Mais à leur arrivée en Italie, l’obligation de rembourser les dettes contractées pour leurs  voyages  et « l’aide » reçue pour venir en Europe, les a entraînées dans l’esclavage sexuel et la prostitution. Certaines d’entre elles, arrivées à une période plus ancienne,  devinrent des « Madame » ou des « mères maquerelles ». Ces dernières allaient ainsi perpétuer la traite et exploiter les filles de leurs pays.  

Il faut cependant souligner qu’à partir des années 1995/1996, la plupart des femmes qui acceptaient de partir en Italie n’ignoraient pas qu’elles allaient entrer dans le marché prostitutionnel et ne comptaient nullement obtenir un travail régulier. Il faut aussi rappeler que la plupart d’entre elles sont illettrées et n’ont jamais connu l’expérience de la vie urbaine avant de se retrouver dans les gigantesques centres urbains de Turin, Milan et Rome. De plus, elles n’avaient pas la moindre idée de ce que représentait la prostitution puisqu’elle ne s’étaient jamais retrouvées dans cette situation. Elles eurent du coup à  se confronter à une nouvelle réalité qu’elles n’auraient pu imaginer dans leur pire cauchemar : un nouveau pays, un nouveau contexte social, beaucoup de violence et d’exploitation, sans  le soutien d’un réseau familial ou amical. 

On fait croire aux femmes nigérianes qu’elles ont été aidées pour partir travailler à l’étranger, que la « Madame » qui a payé le voyage se trouve toujours au Nigéria, et que la personne qui les prend en charge en Italie et qui reste en contact avec la « Madame » ne leur offre que l’hospitalité. En réalité, ces deux dernières sont complices. Mais les femmes continuent souvent de croire qu’on les a aidées. Puis elles découvrent la violence à laquelle elles sont soumises, la vie qu’elles doivent mener, la nudité, le vent, le froid, et l’argent qu’elles sont obligées de gagner sans jamais pouvoir le garder. 

Les trafiquants sont généralement des hommes qui amènent les femmes après avoir reçu une « commission » de la « Madame ». D’autres encore recrutent eux-mêmes les filles puis les revendent à des marchands plus haut placés. C’est alors que les femmes sont revendues à la « Madame »
 qui les fait passer par des rites magiques spécifiques « juju »
 . Elles promettent de ne jamais révéler l’identité de leurs trafiquants ni de la maquerelle à la police, et de payer leurs « dettes » sans poser de problèmes. Ces rites, qui sont chargés de signification pour elles, ont une efficacité énorme pour les obliger à payer leurs « dettes ». Ce phénomène a été constaté par la police italienne. En effet, les femmes nigérianes subissent moins de contrôle physique de la part de leurs exploiteurs que les autres femmes étrangères victimes de la traite aux fins de prostitution. Il n’est pas besoin de les contrôler physiquement, car les rites qu’elles ont subis ont un énorme impact  psychologique. 

Les dettes qu’elles doivent rembourser aux trafiquants à leur arrivée en Italie peuvent aller de 6 millions de Lires italiennes (30.000 US$) jusqu’à 120 millions de Lires italiennes (60.000US$). Elle sont sous la menace de violences  sur elles-mêmes ou/et sur leur familles au Nigéria si elles ne payent pas leurs « dettes » en quelques mois. Une passe peut varier de 2000/3000 Lires (10/15US$) à 1000 lires (5 US$). De plus, on leur demande de payer par avance 1 million de Lires (500 US$) par mois pour « louer » leur emplacement sur le trottoir. Il faut ajouter à cela une somme hebdomadaire de 7000 Lires (35 US$) pour leur nourriture et autres frais, l’achat de vêtements provocants pour leur activité -vendus  soit par la « Madame » soit par une de leurs amies-, sans compter toutes les dépenses régulières et variées  pour acheter des cadeaux chers à l’intention de la mère maquerelle.  

Afin de satisfaire les  exigences des clients, on a vu arriver ces dernières années des filles de plus en plus jeunes, la plupart du temps des mineures. Elles sont en général ingénues, à demi illettrées, n’ayant eu aucun contact avec les villes avant de se retrouver dans les grands centres urbains de Turin, Milan ou Rome. On commence également à avoir  quelques cas de jeunes hommes victimes de la traite pour l’Italie, non pas pour la prostitution, mais pour le  travail forcé. Il n’est pas exclu cependant que certains jeunes hommes soient aussi trafiqués pour la prostitution.  

Il est important de prendre en compte les problèmes psychologiques et psychiatriques des femmes qui ont fait ce type de « choix »
. Nous sommes en effet submergées par ces cas de jeunes femmes, victimes de la traite pour la prostitution, qui ont de sérieux problèmes psychologiques, et parfois psychiatriques, du fait des rites et de la violence mentale  et physique qu’elles ont subis. 

Il faut cependant souligner que ces jeunes femmes ne quittent pas le Nigéria uniquement à cause des difficultés économiques. Dans l’étude que nous avons menée,
 il apparaît clairement que la pauvreté n’est pas forcément la première raison de leur départ. En effet, de nombreuses jeunes femmes qui sont pauvres et désespérées n’acceptent pas pour autant de partir à l’étranger. Cela va bien au delà de la pauvreté et du besoin de financer les nécessités de base. Notre étude a confirmé l’hypothèse selon laquelle,  pour la plupart des familles, le fait d’envoyer leurs filles à l’étranger leur permet d’accéder à un statut symbolique. Cet état de choses est le résultat de la perte de valeurs sociales et culturelles, de la désintégration des structures familiales traditionnelles et de l’absence de modèles et de références sociales de substitution. Les enfants filles ont toujours eu à supporter le poids des obligations familiales dans les familles traditionnelles Edo. Vendre leur corps est devenu « acceptable » dans ce contexte de pauvreté chronique où il semble ne pas y avoir de solutions. La plupart des familles interviewées acceptent tacitement l’idée que la prostitution constitue une alternative quand l’extrême pauvreté rend la vie si difficile. Cependant, elles auraient été moins prêtes à l’accepter si d’emblée elles avaient su clairement la violence et l’humiliation qui l’accompagnent. 

Les aspects culturels :

Il faut souligner que l’aspect le plus étonnant de la traite internationale de femmes nigérianes vient du fait que la grande majorité d’entre elles
 sont originaires de la région sud centrale et appartiennent au groupe ethnique Edo (Bénin). En effet, ce groupe ethnique n’accepte pas socialement la prostitution. Il suffisait qu’une jeune fille ou une femme ait un comportement de « promiscuité » pour qu’elle soit ostracisée par sa famille ou par la société. Le stigma social était tel qu’elles n’aspiraient à rien d’autres que de se marier à l’intérieur de leur groupe social  car on les réprouvait si elles quittaient la ville. 

Il est donc étonnant de constater que la grande majorité des femmes victimes de la traite sont originaires de cette structure traditionnelle. C’est dans ce contexte que l’on doit analyser leur départ de leur foyer pour la prostitution à l’étranger, loin de toute « influence » et hors de portée des valeurs traditionnelles, des lois et règlements. 

Dans la structure sociale de l’ethnie Edo, où la polygamie est commune, la plupart des hommes ne parviennent pas à soutenir leurs familles et abandonnent cette charge à leurs femmes. Même s’ils ont un travail, leur revenu reste insuffisant pour subvenir aux besoins de toute la famille. Du coup, le chef de famille a abandonné son rôle de soutien pour ses femmes qui doivent chacune désormais s’occuper de leurs propres enfants. Les rôles traditionnels de partage qui soutiennent l’institution polygame se sont retournés contre les femmes qui portent aujourd’hui entièrement la charge très lourde du quotidien. 

De plus, dans les familles polygames, la structure patriarcale génère des conflits continuels et une compétition. Les épouses se déchirent entre elles pour la reconnaissance et le partage des ressources familiales pour elles et leurs enfants. Ces conflits sont en général reproduits par les enfants qui de fait sont forcés à continuer la bagarre pour obtenir un rôle au sein de la famille et obtenir, eux aussi, le partage des ressources familiales. Les filles sont évidemment à la traîne dans cette bataille du pouvoir car elles demeurent le lien le plus fragile dans la hiérarchie familiale. Bien que les bases institutionnelles culturelles de la polygamie ne soient plus adaptées à la structure familiale moderne, les hommes polygames continuent d’excuser leur comportement irresponsable en s’abritant derrière la tradition, validant ainsi la fonction de la polygamie.  

Traditionnellement, les femmes assurent la cohésion sociale du groupe ethnique Edo. Le succès ou l’échec de la famille dans son projet individuel ou collectif est généralement attribué à la femme dans la maison. Ainsi, on reporte implicitement la responsabilité sur les femmes. Dans leur tentative de trouver d’autres ressources pour élever leurs enfants, les femmes ont découvert que la vente de leur corps leur permet de faire vivre leurs familles. Les maris sont également préparés dans ce contexte à mettre de côté les valeurs traditionnelles, les lois et les règlements. Du moment qu’ils peuvent profiter des gains de leurs femmes, il leur arrive aussi d’encourager activement la vente du corps de leurs femmes et de leurs filles. 

Au début, la traite aux fins de prostitution en Italie concernait majoritairement des femmes nigérianes mariées ou séparées qui cherchaient un moyen de subvenir aux besoins de leurs familles. Plus tard, ce furent des filles beaucoup plus jeunes qui décidèrent de trouver un travail dans le même but. Comme la charge de la famille pèse sur les épaules des femmes, les membres féminins d’une famille sont souvent encouragés, et parfois même forcés, à accepter de s’exiler à l’étranger, même lorsqu’il est clair que l’issue en sera l’exploitation sexuelle. Le projet consiste en effet à partir à l’étranger pour « souffrir » quelques mois, gagner des sommes considérables, et revenir immensément riches afin de sortir leurs familles de l’effroyable pauvreté dans laquelle elles les ont laissées. Bien entendu, la réalité est toute différente de ce scénario attrayant.  Il faut souligner ici que pour ces femmes, un des graves facteurs de souffrance psychologique survient lorsqu’elles sont libérées de leurs exploiteurs, qu’elles vagabondent d’une communauté à une autre, sans aucune possibilité de trouver un moyen immédiat de gagner de l’argent à envoyer à leurs familles. L’échec de ce projet qui les a fait quitter les côtes nigérianes, les fait plonger dans de sérieuses crises psychologiques. Il n’est pas rare que certaines cherchent finalement à retourner auprès de leur « Madame » afin de tenter de réaliser tout de même leur projet originel. 

Un autre aspect culturel de la traite des filles nigérianes pour la prostitution vient du fait qu’elles doivent passer par des rites initiatiques de magie noire « juju », pour les obliger à rembourser la dette. Les conséquences de cette pratique sont à mettre en lumière. La foi immense que les femmes ont dans ces rites, ajoutée à un sens exagéré du devoir envers leurs « bienfaiteurs » (en réalité exploiteurs), se transforme bientôt en profonde frayeur. Leur peur est telle que, même si elles parviennent à payer toutes leurs « dettes », elle continuent de vivre dans la hantise que survienne un malheur terrible sur elles-mêmes ou sur un membre de leur famille. Systématiquement, elles attribuent  chaque difficulté ou souffrance qu’elles rencontrent au rite qu’elles ont subi avant leur départ.  Cela peut, dans les cas les plus graves, engendrer de profondes difficultés psychologiques, ou encore affaiblir la stabilité psychologique déjà fragile de ces femmes pour les entraîner vers des désordres psychiatriques. 

Aspect social :

Le Nigéria est un des exemples les plus significatifs d’un pays en voie de développement qui a entamé une sortie sur le chemin du développement
, mais s’est écrasé à mi-chemin sans avoir atteint un niveau suffisant en terme d’infrastructures, de services et de développement des ressources. En effet, il aurait été possible d’endiguer ou tout au moins de freiner la faillite des plans et de projets de développement. Nous n’aborderons pas ici les raisons de la chute du rêve et des aspirations économiques du Nigéria. Il suffira de rappeler que c’est la mauvaise gestion,  le manque de prévoyance, la corruption chronique, le népotisme, les divisions tribales, l’incapacité à créer un sens de l’identité nationale (sans compter les quatre années de guerre civile avec ses centaines de milliers de morts et de mutilés), le désastre de la dictature militaire, ainsi que le premier gouvernement civil encore plus désastreux, qui ont conduit à la fin du rêve nigérian. . L’accroissement des emprunts, changement radical dans la balance dette/crédit du Nigéria à l’arrivée du premier gouvernement civil, a transformé ce pays, jusqu’alors peu endetté, en un des plus endetté de la planète. 

Les années de boom économique liées aux pétro-dollars nigérians ont laissé derrière elles un héritage inconfortable. Le peuple a goûté à de hauts standards de vie, à la société de consommation. Mais le pays n’avait  plus les moyens de satisfaire ces nouveaux besoins, et en même temps personne n’était prêt à admettre et à accepter cette réalité. Malgré ses énormes ressources humaines et minérales, le Nigéria n’a pas réussi à poser les fondations pour un niveau de vie adéquat et durable pour ses citoyens.  La faillite des aspirations de développement du pays, associée à de réelles difficultés économiques liées à la chute du prix du pétrole
, le poids des lourdes dettes laissées par des années de mauvais gestion et de corruption, les conditions imposées par le FMI pour la restructuration de la dette nigériane, ont entraîné les peuples dans un état de désespoir et de résignation. L’inflation galopante et la faiblesse des Naira ont rendu la vie particulièrement difficile. Les difficultés économiques et les turbulences de la vie politique contribuent également à la destruction des familles et des structures sociales en général. Les difficultés financières ont eu un impact sur les services sociaux, notamment sur la santé, sur l’éducation et autres services. Les enfants sont régulièrement sortis de l’école par leurs parents qui ne peuvent payer les frais. Le taux des crimes continue d’augmenter et les interdépendances sociales informelles ainsi que le système informel d’assistance individuelle se sont effondrés.  La famille a perdu son rôle référent et la culture de l’argent a remplacé les valeurs traditionnelles. L’argent superflu est devenue une icône, un modèle fondé sur l’idée que l’on doit obtenir de l’argent, quel qu’en soit le prix. Dans ces conditions, il n’est pas surprenant que la cohésion sociale n’ait rien pu empêcher de ce processus.

Ainsi, la structure sociale spécifique de l’ethnie Edo polygame est devenue le principal véhicule de la marchandisation des femmes dans le marché du sexe.  

Aspects  psychologiques  :

La souffrance physique, mentale et psychologique que les trafiquants font endurer aux femmes les a souvent conduites vers des psychothérapies, et dans les cas les plus graves, dans des centres de santé mentale.  Elles subissent des violences durant leur voyage vers l’Europe, qui se fait à pied, par la route, par bateau et par avion. Les abus verbaux et physiques, les viols, les avortements forcés sans anesthésie, la prostitution contrôlée par la menace de rites magiques et de potions – dans certains rites, on les force à boire de l’eau utilisée pour la toilette des morts– font partie des scénarios de violence qu’on traversés ces jeunes femmes.

En outre, le choc d’une culture différente, les difficultés, et souvent l’impossibilité pour certaines de s’adapter au contexte socioculturel dans lequel elles ont été introduites, la mémoire de traumas personnels qui proviennent de l’enfance, tout cela contribue à aggraver des situations déjà insupportables. 

Le fait qu’elles aient accepté de venir « travailler » en Europe, sans avoir posé de questions sur la nature du « travail » qu’elles obtiendront,  trouve son origine dans leur désir inconscient d’échapper à des difficultés psychologiques qu’elles n’arrivent ni à surmonter ni même à admettre. Ce déni explique aussi le fait qu’elles continuent  de partir et que la situation ne semble pas sur le point de changer.  

Ainsi, dans cette situation complexe, ceux et celles qui cherchent à leur venir en aide sont percu-es par les victimes comme des ennemi-es et non comme des ami-es. Pour la plupart d’entre elles, leur « Madame » reste la « bienfaitrice » qui les a « aidées » à échapper à l’extrême pauvreté et à la misère. Dans certains cas, il peut même être dangereux de leur dire de ne pas payer leurs « dettes ». Elle craignent dès lors les conséquences des rituels magiques qu’elles ont subis, et de mourir dans des conditions horribles. C’est pourquoi il est important de s’attaquer à cette question avec une extrême délicatesse. 

La traite des femmes  d’Europe de l’Est pour la prostitution

La situation des femmes victimes de la traite comporte plusieurs aspects identiques, en particulier en ce qui concerne les effets des violences psychologiques et physiques. La dynamique de la traite reste cependant différente. 

Le traite des femmes albanaises se fait à l’intérieur d’une micro cellule de trafiquants et n’a rien à voir avec la dimension industrielle de la traite des Nigérianes. Ces femmes ont commencé à arriver après la chute du bloc Est/Ouest et l’ouverture des frontières vers l’Europe de l’Ouest.  La plupart d’entre elles viennent d’une société patriarcale très traditionnelle, où l’honneur de la famille et la virginité avant le mariage demeurent des valeurs essentielles. Les hommes qui s’engagent avec elles en Albanie et qui leur promettent de les épouser une fois arrivés en Italie, sont les mêmes qui les entraîneront dans la prostitution plus tard. Une fois sur place, ils leur font croire qu’ils ont des difficultés économique soudaines, et que le seul moyen d’obtenir de l’argent, c’est la prostitution. Par amour pour leurs « hommes », les femmes se retrouvent dans la rue. La plupart du temps, l’homme possède trois ou quatre filles à qui il a raconté la même histoire et qui vivent dans des appartements différents. La relation émotionnelle qui lie la femme à l’homme devient l’instrument de son exploitation. En raison de leur sens mal placé de la loyauté et de leur amour pour lui, il est souvent difficile de convaincre ces femmes de témoigner contre cet homme auprès de la police. 

La situation des autres femmes d’Europe de l’Est reste hybride. Dans la majorité des cas, elles sont recrutées dans des bars, dans des bars d’hôtesses aux seins nus, où leurs activités sont déjà plus ou moins prostitutionnelles, bien qu’elles gagnent très peu dans ces activités. Des « éclaireurs talentueux » les recherchent puis les transportent en Italie, en leur promettant qu’elles pourront gagner beaucoup plus et en beaucoup moins de temps. Une fois arrivées, la réalité est tout autre.  Alors qu’elles croyaient pouvoir gagner jusqu’à un demi million par jour, elles réalisent qu’elles parviennent difficilement à épargner une lire par jour. Entre les factures d’hôtels,  une chose ou une autre, il ne leur reste plus grand-chose au bout de la journée.
D’autres jeunes filles originaires de Bulgarie ou d’Ukraine sont kidnappées lors de leur trajet entre leur domicile et l’école ou leur lieu de travail. Les organisations qui amènent ces filles d’Europe de l’Est sont bien plus violentes et agressives que celles qui organisent la traite des femmes nigérianes. Les filles sont contrôlées physiquement et doivent toujours rester à portée de vue. Elles sont fréquemment  vendues  d’un gang à un autre avec la complicité de leurs amies qui peuvent soit être prostituées, soit avoir été anciennement dans la prostitution.  Le rôle de ces dernières consiste en effet à surveiller les autres filles dans la rue, ainsi que les nouvelles qui viennent d’arriver dans la prostitution. On entend des histoires de violences extrêmes, où les femmes sont battues avec des ceintures, plongées dans des bains d’eau glacée… 

Pour les femmes originaires de Roumanie, c’est encore différent. Ce sont majoritairement des hommes roumains et parfois des hommes italiens qui apparaissent dans le paysage. Ces hommes parviennent à faire un arrangement avec les femmes concernant le montant de l’argent qu’elles leur donneront. Elles peuvent du coup conserver une partie de l’argent pour elles-mêmes. Ainsi, ces organisations sont moins violentes et laissent un espace de liberté aux femmes dans la rue. Contrairement  aux femmes nigérianes, pour les autres nationalités, il ne semble pas qu’il y ait un montant  d’argent  fixe à rembourser. Aussi le facteur temps compte beaucoup moins. Il est probable que tant que ces femmes parviennent à envoyer de l’argent chez elles, qu’elles demeurent douces et obéissantes, elles continueront de « travailler » pour ces réseaux.

Aspects Culturels :

Il faut souligner l’aspect culturel le plus important concernant en particulier les jeunes femmes albanaises ; il s’agit de  la dimension d’honneur familial qui les oblige à ne pas déshonorer le nom familial sous peine de mort.  Beaucoup d’entre elles ne peuvent appeler leurs familles pour leur dire où elles se trouvent et ce qu’elles ont vécu. En effet, leurs familles ont accepté leur départ car il y avait un mariage avec ces hommes qui les ont recrutées puis entraînées dans l’esclavage sexuel. Ces hommes reviennent ensuite rendre visite à leurs familles et leur racontent que les femmes  se sont enfuies et qu’elles sont impliquées dans des activités douteuses.  Si une jeune fille a le courage de téléphoner chez elle, c’est alors qu’elle découvre que l’homme est allé salir son nom auprès de sa famille, et que cette dernière lui dit ne jamais revenir par peur du scandale et la répudie. Ces femmes se retrouvent donc piégées entre leur rêve d’amour et de mariage à un homme qui leur a promis l’amour éternel, et la destruction de leur réputation dans leur environnement social. Elles courent  le risque de ne jamais pouvoir revenir chez elles, car dans les cas extrêmes, pour avoir déshonoré leur famille, elles sont menacées d’être tuées par un de ses membres masculins.

Aspects psychologiques :

Les effets psychologiques du traumatisme ne sont guère différents de celui des femmes nigérianes. La différence tient plus à un niveau personnel, selon la manière dont chaque femme réagira face au trauma et surmontera ses effets. Le fait de ne plus pouvoir parler à leur famille, et pour celles qui ont laissé des enfants au pays, de ne plus pouvoir non plus les revoir, constitue une source de grande souffrance psychologique. 

Les stratégies et programmes introduits en Italie pour assister les victimes de la traite : 

Il existe différentes organisations religieuses ou laïques qui travaillent depuis plusieurs années pour aider les victimes de la traite. Depuis plus de dix ans, elles utilisent toutes les ressources possibles pour rendre la vie plus facile aux victimes qui ont réussi à échapper à leurs exploiteurs. Jusqu’à 1998, il n’existait pas de cadre légal pour développer cette assistance. Des décisions ad hoc de certains chefs de départements, en particulier dans la sphère médicale, basées principalement sur un facteur individuel, permettaient d’obtenir un minimum d’assistance médicale pour les victimes qui parvenaient à s’enfuir. Des organisations religieuses telles que Caritas, et d’autres non religieuses telle que Associazione Iroko Onlus
, SERMIG, Gruppo Abele, qui possèdaient déjà une infrastructure de logement pour d’autres situations sociales d’exclusions, les mirent à disposition de ces victimes. Il existe aussi d’autres organisations qui travaillent plus spécifiquement sur ces sujets. 

En 1998, la loi sur l’Immigration créa avec son article 18
 un cadre juridique pour porter assistance aux victimes de la traite. La Municipalité de Turin avait déjà préalablement mis en place un bureau spécial
 sur les problèmes généraux concernant l’immigration, pour porter assistance aux immigrants sans statut légal en Italie. Plus tard, cette institution devint l’acteur principal pour coordonner l’assistance aux victimes de la traite.

Il existe une série d’organisations, enregistrées au Registre National des organisations, qui combattent la traite et assistent les victimes. D’autres ont été autorisées à travailler sur ces sujets. A Turin, le Conseil Municipal, sous la direction du Conseil de l’Assistance Sociale, au Bureau des Etrangers et des Nomades, est la principale structure à travailler en ce sens avec des organisations, des associations et des groupes de volontaires.  

Le Bureau des étrangers, en tant que Bureau du Conseil Municipal en charge des problèmes relatifs à l’immigration et en particulier de la traite des personnes, est l’initiateur et le promoteur d’un projet ministériel intitulé « Liberté » qui opère depuis trois ans. Le Conseil Municipal est le promoteur de ce projet, qui est ensuite mis en œuvre par différentes communautés, des associations religieuses et laïques et des groupes de volontaires. Le Bureau des Etrangers coordonne ces organisations qui offrent un hébergement et un accompagnement social et sanitaire aux victimes de la traite. La grande majorité des cas de traite sont pris en charge par la Municipalité de Turin dont les interventions sont faites en collaboration avec le réseau d’organisations. Parfois, des services territoriaux, comme le service des affaires sociales, ont pu suivre des cas de victimes de la traite. Cependant ces actions sont plutôt rares car les femmes que l’on identifie n’ont pas toujours de documents ni de résidence officielle, ce qui les empêche d’accéder au service public commun.  

La réhabilitation et la réinsertion d’une victime implique qu’elle accède à un logement durant la première période d’urgence, qu’ensuite elle intègre temporairement un programme de formation pour parvenir enfin à un travail régulier, qu’il existe suffisamment de logements individuels avant qu’elle n’obtienne son propre appartement. Il faut qu’il y ait à disposition des cours d’Italien ainsi que des programmes de formations qui conviennent aux besoins de chaque femme. Ce programme implique que les victimes témoignent sur  leur exploitation au quartier général de la police afin d’obtenir un permis de résidence temporaire.  

D’un point de vue légal, l’Article 18 a contribué à l’augmentation du nombre de victimes qui dénoncent leurs exploiteurs. Il a également facilité la réinsertion de ces femmes. Naguère, en effet, si une femme dénonçait et obtenait un permis de résidence, elle était laissée seule et sans soutien. Les programmes intégrés à l’article 18 assistent les victimes de façon globale, jusqu’à ce qu’elles parviennent à une indépendance et autonomie totale.  

Les femmes qui ne collaborent pas et qui refusent de dénoncer leurs exploiteurs ou ne donnent pas d’informations significatives restent dans la rue pour être ensuite arrêtées et renvoyées chez elles. Selon la Police, cela peut sembler cruel de pénaliser plus encore les victimes. Mais la Police considère que cette mesure a un effet dissuasif sur les hommes de main de ces organisations criminelles. La Police pense que dans le cas des femmes albanaises, qui peuvent revenir dans un délai de seulement quelques jours, c’est tout de même une perte pour les exploiteurs, car ils perdront une semaine des gains de la fille et que, de plus,  la faire revenir leur coûte aussi très cher. La police cherche aussi à faire une distinction entre les vraies victimes et celles qui exploitent les autres et se font passer pour des victimes. Etant donné la large publicité qui a été faite autour de ces articles de loi, la Police pense que celles qui ne dénoncent pas ne sont pas de réelles victimes, et qu’elles tirent avantage de cette situation. Cette analyse évacue le fait que les victimes ne peuvent pas toujours identifier correctement leurs exploiteurs. 

Une collaboration étroite existe entre la police et les organisations qui portent assistance aux femmes durant le processus de réintégration. En effet, ces structures assistent et contrôlent le parcours de la femme dans ces programmes, car pour obtenir un permis de résidence, il faut présenter un contrat entre la femme et l’association sur le programme d’intégration. Tous ces documents sont communiqués à la Police. A la fin de chaque semestre, on effectue un bilan du programme. Si une femme est déjà indépendante et n’a plus besoin du support de l’organisation, cette dernière en avertit par courrier la Police. C’est à ce moment là que la police transforme le permis de résidence temporaire en permis de résidence normal, ce qui lui permet d’obtenir un travail et de devenir totalement indépendante.  La police de son côté examine et contrôle le parcours de la femme. Si une organisation lui fait part de problèmes, la Police convoque la femme et cherche à savoir pourquoi le programme ne convient pas. Elle peut alors considérer que son comportement est incompatible avec les conditions de réinsertion de l’article 18, et lui retirer le droit de rester dans le programme, ce qui peut déboucher sur la perte du permis de résidence.  

Il existe un problème au sein du Système Judiciaire Italien et des procédures pénales. En effet, les sentences sont souvent légères et les trafiquants condamnés sortent le plus souvent rapidement grâce à des négociations. Il sera difficile de résoudre ce problème car en Italie, il est possible à travers la mise en œuvre de plusieurs institutions, d’aider les gens à sortir facilement de prison. Une fois qu’ils obtiennent le double bénéfice de la suspension conditionnelle de la peine, ils peuvent négocier la sentence, ce qui débouche sur moins de deux ans de prison et du coup permet la suspension conditionnelle de la peine. On pourrait penser logiquement que si ensuite une personne commet un autre délit, il faudra qu’elle purge la première peine. Il n’en n’est rien. Si la peine suspendue est de moins de deux ans, et qu’il commet un autre délit, on le considère encore comme étant dans le cadre de la suspension de peine.  Ainsi, il peut obtenir deux peines conditionnelles suspendues pour deux délits différents. La plupart des gens connaissent ces mécanismes et c’est la raison pour laquelle les trafiquants continuent d’opérer sans être punis. De plus, si certains sont emprisonnés, ils peuvent demander une autorisation de libération conditionnelle pour bon comportement. Ce qu’ils font la plupart du temps. Aussi, il est très difficile de maintenir les trafiquants en prison. C’est un problème transversal à l’ensemble du système de procédure pénale. 

Aller de l’avant - stratégies pour combattre et prévenir la traite :

Il faut élaborer des stratégies de prévention et une collaboration globale pour lutter contre la traite. Je considère que les programmes et expériences en Italie sont de bonnes pratiques qui pourraient être introduites dans d’autres pays. Il faudrait bien entendu améliorer le système italien mais cela constitue un bon début. La collaboration qui existe entre les diverses organisations, la Police et le réseau mis en place est un bon exemple de la manière dont on peut travailler ensemble contre la traite. 

En ce qui concerne les enquêtes et les condamnations, il est clair que les sentences d’emprisonnement sont trop clémentes, lorsque l’on considère la gravité des délits et crimes commis par les trafiquants. Elles sont souvent ressenties comme un coup porté à nos actions collectives. Les femmes doivent affronter beaucoup de sacrifices et de peur pour témoigner contre les trafiquants, surtout lorsqu’elles découvrent qu’en l’espace de quelques mois, ils peuvent recouvrer leur liberté après avoir réussi à négocier les termes de leurs peines. Cela doit être changé.  On peut espérer qu’avec le temps, il sera possible au Conseil Municipal et aux ONG d’obtenir des dommages et intérêts et des réparations pour ces femmes, d’autant que le coût de ce travail est énorme. Les biens des exploiteurs devraient être saisis afin d’aider à payer les services légaux pour ces femmes. De plus, les magistrats prennent parfois trop de temps avant d’établir des autorisations de permis de résidence. On peut espérer un changement dans ce sens aussi. Il est en effet grave que ceux qui ont été jugés, reconnus coupables et condamnés, puissent continuer à vivre sur le territoire italien alors que les femmes victimes sont expulsées.  

C’est aussi une injustice de voir que certaines femmes qui ont participé à la traite et qui ont réussi à obtenir des permis de résidence vivent légalement en Italie, alors que les femmes qui n’ont pas réussi à obtenir ces permis sont expulsées. 

Concernant la prévention, beaucoup de choses ont déjà été faites, mais sans doute pas de manière suffisamment efficace. Sinon, comment expliquer que ces situations perdurent ? Il faut affiner les messages en direction des victimes potentielles afin de les convaincre de ne pas entrer dans le processus de la traite. Peut-être n’avons nous pas fait suffisamment dans ce sens ?

Il ne faut pas non plus évacuer le problème de la corruption qui alimente la traite dans des pays comme le Nigéria. S’il était possible d’engager une collaboration entre les différents gouvernements afin que les sentences soient aussi appliquées au Nigéria, cela stimulerait le combat contre la Traite. Il est nécessaire aussi de se pencher sur la question de la pauvreté de femmes et de leurs familles dans leurs pays. 

Je ne crois pas que l’immense travail accompli en Italie sera efficace si le même niveau d’activité n’est pas engagé dans les pays d’origine. Il faut aussi insister sur le chômage des femmes dans les pays d’origine. Le renforcement des lois contre l’immigration aggravera les causes de la traite sans régler le problème. Cela rendra la situation encore plus difficile pour les victimes. Il serait préférable de se pencher sur une formule de régularisation légale de la migration comme un moyen de réduire les impossibilités d’entrée illégales à l’Ouest. Il faut aussi développer plus de projets dans les pays d’origine pour aider les personnes à rester plutôt que de quitter leurs pays. En effet, étant donné le niveau de pauvreté dans ces pays, même si leurs conditions de vie à l’Ouest sont dangereuses et précaires, certaines préfèrent  encore y rester plutôt que retourner vers la pauvreté. 

En ce qui concerne l’assistance, il devrait y avoir plus de facilités de logement et une augmentation des fonds pour les organisations qui travaillent avec les victimes ainsi que pour les formations. En effet, un programme sérieux implique non seulement l’emploi mais aussi des études qui donnent accès au langage et à l’écriture du pays où ils et elles se trouvent. 

Les campagnes devraient se faire à travers des films et de spots d’information pour prévenir les personnes des dangers qu’elles courent en acceptant d’être transportées pour « travailler » à l’étranger. 

Conclusion

A côté des activités qui sont mises en place pour assister les victimes de la traite, le problème le plus important, et que l’on aborde beaucoup moins,  est celui de la prostitution en elle-même. La prostitution continue d’être acceptée légalement comme une alternative valide de travail dans la plupart des pays. Dans la majorité des pays européens, il existe aujourd’hui une tendance visant à légaliser la prostitution ; certaines  gouvernements la règlementent en organisant des zones ou des espaces pour sa pratique. Dans des pays comme le Nigéria, où la prostitution n’est pas légale, elle continue d’être pratiquée sans que le gouvernement ne s’attaque aux divers problèmes qui lui sont liés. Plusieurs études ont révélé la connexion claire entre la prostitution et la traite des femmes et des enfants
. Dans une société globalement patriarcale, qui légitime l’usage du corps des femmes en tant que marchandise, on ne pourra combattre la traite avec succès. Exprimer son horreur de la traite et demander son éradication paraît incohérent et contradictoire si nous ne stoppons pas d’abord la commercialisation du corps des femmes. Aussi longtemps que la prostitution sera tolérée et que les gouvernements accepteront qu’elle soit pratiquée comme un emploi alternatif « légal et valide », la violence envers les femmes continuera et il ne sera pas possible d’éradiquer la traite.

� Statistiques du Bureau Municipal des Etrangers et des Nomades de Turin, recueillies dans le cadre du projet « Liberté » qui assiste les victimes de la traite sous l’article 18 de la loi 40/98 des Programmes Sociaux.  


� Les problèmes économiques du Nigeria, en tant que cause directe de la traite, est un sujet complexe que nous ne traiterons pas ici. Il suffit de souligner que la forte immigration reste un des effets de ces difficultés économiques, et qu’elle ne concerne pas seulement des jeunes femmes qui se retrouvent malheureusement dans le cercle vicieux de la prostitution, mais aussi des jeunes hommes qui recherchent un avenir plus radieux. 





�Dans la plupart des cas, ce sont de jeunes filles ou des femmes qui ont été victimes de la traite, et qui, après avoir réussi à payer leurs dettes, travaillent” suffisamment pour pouvoir “s’acheter” une fille qui deviendra à son tour leur esclave, et qui tout comme elles jadis, devra rembourser la “dette” contractée. 


� Dans ces rituels de magie noire, des parties du corps des filles (poils pubiens, ongles, sang menstruel et morceau de tissus de lingerie intime) sont pris et placés dans des récipients traditionnels sacrés.  Les filles doivent promettre de ne pas dévoiler l’origine de leur voyage à l’étranger, de payer leur “dettes” (d’ordinaire une somme  non stipulée au moment ou se fait  le “contrat de sang”) et de ne jamais rien dire à la police. Si elles contreviennent à ces promesses, elles mêmes ou leur famille souffriront de graves maladies et de malchance. Cette question sera plus largement développée dans cette étude, car c’est par ce biais que les trafiquants contrôlent les filles dans la prostitution


� La question du “choix” doit bien entendu être analysée dans ce contexte. 


� Esohe Aghatise “Research and Case Study on International Trafficking of Nigerian Girls for Prostitution in Italy” (à paraître).


� On estime que plus de  80% des filles et des femmes qui sont trafiquées pour l’Italie appartiennent à la tribu ethnique Edo


� Abbott, G.C. (1979), International Indebtedness and the Developing Countries Vikas Publishing House Pot Ltd., New Delhi


� L’industrie pétrolière rapporte plus de 90% des revenus du Nigeria. Ekeoku, N.I. (1985), “Government External Borrowing in the Nigerian Post-boom Era: Some Simulation Results and Implications” Nigerian Journal of Economic and Social Studies Vol. 28, N° 3, Ibadan: NES


� La première organisation indigène fondée par une femme nigériane (auteure de ce papier), pour combattre la traite et la violence envers les femmes, qui prodigue des  programmes d’assistance aux victimes de la traite  (logements sécurisés, assistance économique, soutien juridique etc…)


� Article 18 de la Loi  40/98 – qui fournit une protection sociale pour les victimes de la traite.  


� Ufficio Stranieri e Nomadi  (Bureau des Etrangers et de Nomades de la Municipalité de Turin)





� Voir en Particulier, "10 Reasons for Not Legalizing Prostitution”, by Janice G. Raymond, Coalition Against Trafficking in Women International (CATW) (March 25, 2003); Sullivan, Mary and Jeffreys, Sheila. (2001) “Legalising Prostitution is Not the Answer: the Example of Victoria, Australia” Coalition Against Trafficking in Women, Australia and USA,  disponible sur  � HYPERLINK "http://www.catwinternational.org" �www.catwinternational.org�  ;  Raymond, Janice G., Donna M. Hughes, Donna M. and Carol A. Gomez (2001) “Sex Trafficking of Women in the United States: Links Between International and Domestic Sex Industries”, Funded by the U.S. National Institute of Justice, N. Amherst, MA: Coalition Against Trafficking in Women, disponible sur  � HYPERLINK "http://www.catwinternational.org" �www.catwinternational.org�  ; OIM (Organisation Internationale des Migrations)  (1995, May) "Trafficking and Prostitution: the Growing Exploitation of Migrant Women from Central and Eastern Europe. Budapest: Programme d’Information de l’OIM  ;  Altink, Sietske. (1995) Stolen Lives: Trading Women into Sex and Slavery (London: Scarlet Press);  Budapest Group. (1999, June); “The Relationship Between Organized Crime and Trafficking in Aliens” Austria: International Centre for Migration Policy Development. 
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